
 
 
 
 

  
 

 

   

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS 

ARRONDISSEMENT DE CAEN 

******  

COMMUNE DE OUISTREHAM  

******  

SEANCE DU 4 SEPTEMBRE 2017 

******  

L'an deux mille dix-sept, le lundi 4 septembre à 17h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 29 août, s'est réuni en séance ordinaire en 

lôH¹tel de Ville, sous la pr®sidence de Romain BAIL, maire de Ouistreham. 

Etaient présents : M. HITIER, M. JAMMET, M. PUJOL, Mme MÜLLER de SCHONGOR (arrive à 18h au point 4),  Mme CHAUCHARD, Mme 

MIRALLES, M. POILPOT, Mme NICOLLE, maires adjoints, 

Mme BARBAGELATA, M. BOUVY, M. FRICOUT (arrive à 18h12 au point 4), M. GORGOLEWSKI, Mme VAUSSARD, M. TOLOS, Mme 

PINON (quitte la séance à 20h25, au point 9), M. CHRETIEN, Mme BROCHARD, M. LEDRAN, M. GUEZET (arrive à 17h33), M. CHAUVOIS, 

M. DAN, Mme BÖRNER, M. BOUILLET, M. DUVAL, et Mme FRUCHARD ( arrive à 17h46 au point 2 et quitte la séance à 21h, au point 14), 

conseillers municipaux. 

Absents excusés : Mme BRASSART, M. POUBELLE, M. JOSQUIN, 

Pouvoirs de : Mme BRASSART à M. PUJOL, M. POUBELLE à M. BOUVY, M. FRICOUT à M. BAIL, Mme PINON à M. POILPOT, M. 

JOSQUIN à M. GUEZET, Mme FRUCHARD à M. TOLOS. 

Secrétaire de séance : Mme BROCHARD. 

Le Maire ouvre la s®ance et fait lõappel. 

Le Maire annonce lõordre du jour. 

Lôordre du Jour appelle : 

Point 1 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUILLET 2017  

Point 2 : DECISIONS DU MAIRE PRISES DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 

Point 3 : VIE ASSOCIATIVE - DEMANDES DE SUBVENTION 

Point 4 :  CENTRE DES RELATIONS FRANCO-BRITANNIQUES - CONCOURS DE MAITRISE DôíUVRE ET 

OUVERTURE DôUNE AUTORISATION DE PROGRAMME 

Point 5 : ENTRETIEN ET PRESERVATION DU PATRIMOINE COMMUNAL ï MODIFICATION DE LôAUTORISATION DE 

PROGRAMME POUR LA RENOVATION DE LôEGLISE SAINT-SAMSON 

Point 6 :  URBANISME AFFAIRES FONCIERES - CONSTITUTION DE SERVITUDES 

Point 7 : FINANCES COMMUNALES ï BUDGET GENERAL ï ADMISSIONS EN NON VALEUR 

Point 8 : FINANCES COMMUNALES ï BUDGET GENERAL - VOTE DôUNE DECISION MODIFICATIVE (DM N°3) 

Point 9 :  GESTION DU PERSONNEL. ACTUALISATION DU TABLEAU OCCASIONNEL DES EMPLOIS 

Point 10 :   CREATION DôUN CENTRE DôACTIVITES NAUTIQUES A OUISTREHAM 

Point 11 :   RESSOURCES HUMAINES ï MODIFICATION DES EFFECTIFS ï CREATION DE POSTE 

Point 12 :   RESSOURCES HUMAINES ï CREATION DôUN POSTE DANS LE CADRE DôEMPLOI DôASSISTANT DE 

CONSERVATION DU PATRIMOINE 

Point 13 :   LANCEMENT DôUNE PROCEDURE DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LôEXPLOITATION ET LA 

GESTION DE LA PISCINE MUNICIPALE DE OUISTREHAM « AQUABELLA  » AVEC REALISATION DE TRAVAUX 

DE REHABILITATION 

Point 14 :  GESTION DES EQUIPEMENTS CULTURELS - DESHERBAGE DES COLLECTIONS DE LA BIBLIOTHEQUE 

MUNICIPALE - AUTORISATION DE VENTE AUX PARTICULIERS 

Point 15 :   CREATION DôUN CENTRE DôINTERPRETATION DES RELATIONS FRANCO-BRITANNIQUES ï CONCOURS 

DôARCHITECTES -  MODIFICATION DU BUDGET AFFECTE AU CONCOURS 

Point 16 :  INTERCOMMUNALITE ï COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER ï COMMISSION DôEVALUATION DES 

CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

Membres : 29 

Présents : 23/26 

Pouvoirs : 3/5 

Votants : 27/29 

Pour :  

Contre :  

Abstention

s : 

 



 
 
 
 

  
 

 

Point 17 : COLLABORATION INTERCOMMUNALE ï COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER ï CONVENTION DE 

MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  

Point 18 : COLLABORATION INTERCOMMUNALE ET GESTION DU PATRIMOINE - PARTICIPATION A LôOPERATION 

COLLECTIVE « ETUDE DE PROGRAMMATION PATRIMONIALE - SCHEMAS DIRECTEURS IMMOBILIERS DES 

VILLES MOYENNES ET DE LEUR EPCI EN NORMANDIE » 

Point 19 :  INTERCOMMUNALITE - COMPETENCE VOIRIE /ENTRETIEN DES ESPACES VERTS - ANNULATION DE LA 

DELIBERATION DU 3 JUILLET 2017 

Point 20 : COLLABORATION INTERCOMMUNALE ï SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE GESTION DU COLLEGE DE 

OUISTREHAM ï DISSOLUTION ET LIQUIDATION DU SIVU 

Point 21 : SENACAL ï RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES RELATIF A LA GESTION DE LA 

SOCIETE DôECONOMIE MIXTE 

Point 22 : DISTINCTIONS HONORIFIQUES ï ATTRIBUTION DU TITRE DE MAIRE HONORAIRE A MONSIEUR ANDRE 

LEDRAN 

Point 23 : DISTINCTIONS HONORIFIQUES - ATTRIBUTION DU TITRE DE CITOYEN DôHONNEUR A DENIS LEGOUPIL 

Point 24 : DISTINCTIONS HONORIFIQUES - ATTRIBUTION DU TITRE DE CITOYEN DôHONNEUR A MONSIEUR 

BERTRAND CHAPUIS 

Point 25 : QUESTIONS DIVERSES 

Aucune question diverse nõayant été proposée, le dernier point est supprimé. 

Le Maire souhaite une bonne rentr®e ¨ chacun, de bon augure avec lõouverture de 2 classes suppl®mentaires. 

Il donne la parole à M. Arnaud MINEZ qui sera amené, officiellement à compter du 1er janvier 2018, à 
remplacer dans ses fonctions de directeur général des services M. BERGEOT, qui, après 27 années de bons 
et loyaux services au sein de la collectivité de Ouistreham, a fait valoir ses droits à la retraite.  

M. LEDRAN souhaite bon accueil à M. MINEZ. Le Maire remercie Monsieur BERGEOT pour son 
engagement et ses compétences qui ont permis aux élus de mieux comprendre et maîtriser les règles de la 
gestion territoriale. 

Lõordre du jour est adopt®. 

Mme Brochard est désignée comme secrétaire de séance, ce quõelle accepte. 

Point 1 /  ADOPTION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPA L DU 3 JUILLET 2017  
Rapporteur : Le Maire 

Le compte rendu du dernier conseil municipal est adopt® ¨ lôunanimit® par les membres de lôassembl®e 

présents à ce conseil.  

Point 2 /  Acte de présentation n° 1 du 4 septembre 2017 : DECISIONS DU MAIRE PRISES DANS LE 

CADRE DE SES DELEGATIONS 
Rapporteur : Le Maire 

[M me Fruchard intègre lõassembl®e] 

LôAssembl®e est inform®e de la signature des actes et marchés suivants (cf. documents joints à la 

convocation) : 

 COMMANDE PUBLIQUE  
4e délégation : marchés et des accords-cadres Řϥǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

ü 2017ST03 « AMENAGEMENT DôUNE PISTE CYCLABLE » : Marché à procédure adaptée de travaux  

attribu® ¨ lôentreprise EUROVIA  - 14550 BLAINVILLE SUR ORNE - pour  un montant de 204 962.33ú 

TTC. Notifié le 31/07/2017. 

 

 REGIES COMPTABLES : 

Pst : 24 

Pvr : 4 

  

  

  

  



 
 
 
 

  
 

 

7e délégation : créer, modifier, supprimer les régies nécessaires au fonctionnement des services 

N° DATE TYPE OBJET 

2017-20 05-juil  REGIE SUPPRESSION REGIE SERVICE MARCHES D'APPROVISIONNEMENT 

2017-21 05-juil  REGIE MARCHES D'APPROVISIONNEMENT 

2017-22 05-juil  REGIE DIVERS DROITS DE PLACE 

 

 TARIFS ET DROITS DE PLACE  : 
2e délégation : tarifs des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal (voirie, stationnement, services...) 

N° DATE TYPE OBJET 

2017-23 10-juil  TARIFS SORTIES ESTIVALES CSC 

2017-24 10-juil  TARIFS PRODUITS DERIVES EXPO "ORB A TRAVERS LA PEINTURE" 

2017-25 26-juil  TARIFS LOCATIONS SALLES GRANGE AUX DIMES 

2017-26 26-juil  TARIFS LOCATIONS ANCIEN RESTAURANT SCOLAIRE 

 

 CONVENTIONS ET CONTRATS DIVERS  : 
5e délégation : louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans (locations, mises à disposition, ODP, payantes ou gratuites)  ; 

24° délégation : !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜΦ 

N° DATE TYPE OBJET COSIGNATAIRE  DEBUT FIN R/D 

C2017-10 01-juil  

SOUTIEN 

LOGISTIQUE CLUB DE PLAGE GAËL FILY 

01-juil  31/08/2017 R400ú 

 

Point 3 /  VIE ASSOCIATIVE - DEMANDES DE SUBVENTION 
Rapporteur : M. Poilpot ï Vu en commission des finances le 01/09/17 

1°)  Délibération n° 1.1 du 4 septembre 2017 : Association HANDIôCHIENS ï octroi dôune subvention 

exceptionnelle : 504ú 

Comme tous les ans, la ville de Ouistreham a organisé le 1er mai la traditionnelle épreuve de course à 

pied « Les Foulées du Muguet è. Afin de permettre une meilleure gestion des inscriptions ¨ lô®preuve, 

les coureurs doivent sôacquitter dôun droit dôinscription. 

Par ailleurs, il est convenu que, dans le cadre de lôorganisation dôune course ¨ caract¯re payant, une partie 

des recettes soit revers®e ¨ une îuvre caritative, humanitaire ou qui îuvre dans la recherche. Il a donc 

été envisag® de reverser une part des recettes issues des Foul®es du Muguet ¨ lôassociation HandiôChiens, 

sous la forme dôune subvention exceptionnelle calcul®e sur la base de 2ú par inscription payante.   

En conséquence, au regard des inscriptions en 2017 et après délibération, le Conseil Municipal décide 

à lôunanimit® de lui octroyer une subvention pour un montant total de 504ú. 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

proposition pour une subvention exceptionnelle 

Voté  au BP2017 

10/04/2017 

Proposition Total BP2017 

IŀƴŘƛΩ/ƘƛŜƴǎ лϵ 504ϵ 504ϵ 

 Note : Cette subvention sera inscrite au compte 6574 insuffisamment pourvu au BP2017 ; il sera donc 

nécessaire de voter une décision modificative, proposée plus loin, qui conditionnera lôoctroi de cette 

subvention. 

 

 

Pst : 24 

Pvr : 4 

Vot. : 28 

Pour : 28 

Cont :  

Abst :  

 



 
 
 
 

  
 

 

2°)  Délibération n° 1.2 du 4 septembre 2017 : AJSO HANDBALL  - subvention exceptionnelle de 1000ú 

Dans le cadre de la politique promotionnelle de la commune, lôAJSO Handball a d®cid® de faire figurer 

le nouveau logo de Ouistreham Riva-Bella sur les tenues de ses adhérents et de ses joueurs. Le coût de 

la reproduction du logo en s®rigraphie ®tant ®lev®, lôassociation sollicite une aide complémentaire pour 

faire face à ces dépenses exceptionnelles. 

En conséquence, après délibération, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® de lui octroyer une 

subvention complémentaire pour un montant de 1000ú. 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

proposition pour une subvention exceptionnelle 

Voté  au BP2017 

10/04/2017 

demande Proposition Total BP2017 

AJSO Handball 3 лллϵ 1 лллϵ м лллϵ п лллϵ 

 Note : Cette subvention sera inscrite au compte 6574 insuffisamment pourvu au BP2017 ; il sera donc 

nécessaire de voter une décision modificative, proposée plus loin, qui conditionnera lôoctroi de cette 

subvention. 

Point 4 /  CENTRE DES RELATIONS FRANCO -BRITANNIQUES  - CONCOURS DE MAITRISE 

DôíUVRE ET OUVERTURE DôUNE AUTORISATION DE PROGRAMME 
Rapporteur : Le Maire et M. Brichart ï Vu en commission des finances le 01/09/17 

Le Maire présente le projet dans son contexte et donne la parole à Junior Brichart, chargé de mission, pour 

présenter le déroulement de la procédure : 

[Mme M¿ller de Schongor int¯gre lõassembl®e] 

Le 18 janvier 2017, la Ville de Ouistreham Riva-Bella lanait officiellement un concours de Ma´trise dôîuvre 

pour la construction du Centre des relations franco-britanniques ; les groupements avaient un mois pour 

déposer leurs candidatures et le 20 février à 17h, la Ville avait reçu 134 candidatures issues du monde entier.  

Pourquoi un tel engouement ? 

Tout dôabord parce que le site se trouve sur une des plages du D®barquement des Alli®s en Normandie qui 

sera prochainement class®e au Patrimoine Mondial de lôUNESCO et, ensuite, parce que les architectes 

nôavaient pas vu depuis longtemps un tel projet se d®velopper en front de mer. Il sôagissait donc pour eux 

dôun projet unique dans un cadre id®al.  

A la suite de la r®ception de ces 134 candidatures, un jury de s®lection sôest r®uni le 15 mars et a d®sign® 3 

groupements (Phileas, Duncan Lewis et John Lampros) pour participer à la deuxième phase du concours, la 

partie conception.  

Le jury de sélection était composé du Maire, de trois élus de Ouistreham Riva-Bella, dôun repr®sentant de la 

R®gion Normandie, dôun représentant du Département du Calvados et de trois architectes conseil. La DRAC, ainsi 

que quelques techniciens de la Ville, de la Région et du Département étaient également présents afin de pouvoir 

conseiller au mieux les membres du jury. 

Lors de cette seconde phase, les trois cabinets dôarchitectes ont travaill® de mani¯re anonyme, sous couvert 

dôhuissier qui a envoy® les trois projets anonym®s au deuxi¯me jury de s®lection qui sôest r®uni le 13 juillet ; 

lors de cette r®union, le projet H a ®t® d®sign® ¨ lôunanimité comme lauréat.  

Le projet retenu r®pond parfaitement aux diff®rents crit¯res quôavait fix®s la Ville de Ouistreham Riva-Bella :  

- lôint®gration du b©timent dans le paysage existant,  

- le respect de lôenveloppe financi¯re, 

Pst : 24 

Pvr : 4 

Vot. : 28 

Pour : 28 

Cont :  

Abst :  

 



 
 
 
 

  
 

 

- une charge dôexploitation r®aliste et permettant lô®quilibre financier de la structure.  

Lôesquisse du projet montre parfaitement la ligne harmonieuse propos®e et la prise en compte de 

lôenvironnement particulier du site.  

[M . Fricout intègre  lõassembl®e] 

Présentation du projet détaillé : 
Rapporteur : M. Zanassi (architecte du groupement PHILEAS) 

Le projet architectural est une allégorie du pont : il sôagit dôune dune soutenue par un tablier enjambant deux 

faades qui fonctionnent comme des miroirs renvoyant lôimage de la France et du Royaume-Uni.  

Le projet retenu comprend un bâtiment composé (sujet ¨ ajustement dans la mise en îuvre du projet 

notamment pour les dimensions, la forme et les hauteurs) : 

- dôun hall dôaccueil de 498 m2, 

- dôune salle dôexposition de 1001 m2 (comprenant une salle dôexposition temporaire et une salle 

permanente), 

- dôune salle dôanimation de 533 m2 pouvant contenir 350 personnes assises, 

- dôun espace restauration de 178 m2 avec un espace ext®rieur donnant une vue sur la mer, ¨ convenir, 

- dôun espace conservation de 84 m2 pour permettre la conservation des quelques pi¯ces pr°t®es ou 

achetées par le Centre, 

- de locaux dédiés à lôadministration de 150 m2 (pour les 5 ¨ 8 ETP de la structure), 

- de locaux techniques de 290 m2. 

 

Scénographie : 

Concernant la scénographie, Casson Mann a parfaitement compris les enjeux concernant la présentation des 

différents sujets (une dizaine de thématiques) qui sont étalés sur un millénaire. Ils ont par exemple bien 

compris quels étaient les personnages clés, les thèmes récurrents, les répétitions à éviter, etc. dans cette 

histoire complexe et tumultueuse. 



 
 
 
 

  
 

 

La scénographie sera organisée autour de trois colonnes thématiques reprenant les trois grands modules que 

sont lôHistoire, la G®ographie et les aspects culturels et soci®taux, le tout organis® de mani¯re chronologique 

afin que les publics puissent bien appr®hender tous ces ®l®ments. Lôexposition sera complètement bilingue 

(en franais dans un sens et en anglais dans lôautre). 

 

Les propos étant organisés en trois couloirs thématiques, les différents sujets seront présentés par des petits 

îlots qui permettront aux touristes de déambuler facilement autour de chaque section. Cet aménagement fait 

que les visiteurs pourront choisir de visiter lôexposition de mani¯re th®matique ou chronologique.  

Les dispositifs de médiation ont également été bien pensés car ils vont prendre en compte le public le plus 

large possible. Il y aura des facsimilés, des cartes et des films qui permettront aux publics de mieux 

appréhender cette histoire complexe. Enfin, Casson Mann a bien intégré différents dispositifs de médiation 

interactifs et numériques pour les publics plus jeunes.  

Comme vous le voyez, les publics disposent dôune grande libert® au sein de lôespace dôexposition (sujet ¨ 

modification), ce qui permettra ¨ chacun de voir ce qui lôint®resse et de ç picorer » à différents endroits de 

lôexposition en fonction des envies de chacun. 

 



 
 
 
 

  
 

 

Aménagement paysager : 

Une grande partie du b©timent est recouverte dôune enveloppe sableuse qui restitue le paysage dôorigine du 

littoral. Seule la partie supérieure du bâtiment ainsi que les deux façades sont découvertes afin de laisser 

entrer la lumière et afin de pouvoir profiter de la vue.  

Le traitement paysager de lôensemble a ®t® pens® en trois grands ensembles :  

- Une végétation mobile en front de mer, 

- Une végétation intermédiaire, 

- Une végétation en front de rue. 

 

 
[M. Zanassi  est libéré et quitte la salle]  

Financement du projet : 

Le coût de ce Centre a été estimé à 14 872 200 euros TTC (12 393 500 HT). 

Afin de pouvoir assurer le financement de cette nouvelle structure, la Ville a décidé de faire appel aux 

différentes structures publiques comme la Région Normandie, le Département du Calvados, la Communauté 

Urbaine de Caen la Mer, le Ministère de la Défense, le FNADT, etc.  

En prévision de ces demandes de subvention, les premiers rendez-vous ont permis dô®tablir une premi¯re 

estimation des apports de chacun qui se ferait comme suit : 

- 40% de la Région Normandie (dont une partie éventuellement de fonds européens FEDER) via le Contrat de 

Territoire, 

- 25% de la Communauté Urbaine de Caen la Mer, 

- 15% du Département du Calvados via le Contrat de Territoire, 

- 20% de la part de la Ville (minimum obligatoire). 

Délibération n° 2.1 du 4 septembre 2017 : 

Parmi les 20% obligatoires de la Ville, tout est mis en îuvre pour que ce soit des partenaires privés, des 

donateurs et mécènes, qui participent de cette partie du financement afin que cela coûte le moins possible à 

la collectivité, notamment via les grandes entreprises et différents fonds britanniques.  

Le Normandy Mémorial Trust propose une participation de 2.5 millions de Livres Sterlings. 

Pst : 26 

Pvr : 3 

Vot. : 29 

Pour : 23 

Cont : 5 

Abst : 1 

 



 
 
 
 

  
 

 

Considérant les possibilités de financement présentées, après délibération, le Conseil Municipal décide à la 

majorité avec 5 voix contre1 et 1 abstention2, dôautoriser Monsieur le Maire ¨ solliciter un financement 

auprès du Normandy Mémorial Trust, étant entendu que Monsieur le Maire a délégation pour faire les 

demandes de financement auprès des différentes institutions publiques en vue de financer le Centre des 

relations franco-britanniques de Ouistreham Riva-Bella.  

 

Par ailleurs, considérant le choix posé par le jury de concours et les différentes possibilités de financements, 

il convient dôent®riner le choix et de voter une autorisation de programme : 

1°)  Délibération n° 2.2 du 4 septembre 2017 : après délibération, le Conseil Municipal décide, à la 

majorité avec 5 voix contre3 et 1 abstention4, dôattribuer le march® de Ma´trise dôîuvre au 

groupement Phileas afin de pouvoir continuer à travailler avec eux à la mise en place du Centre des 

relations franco-britanniques.  

 

2°)  Délibération n° 2.3 du 4 septembre 2017 : après délibération, le Conseil Municipal décide, à la 

majorité avec 6 voix contre5, lôouverture de lôautorisation de programme ci-dessous dans sa 

forme administrative (avec son plan de financement) : 

 AUTORISATION DE PROGRAMME CRFB  

 (chiffres en euros) 2017 2018 2019 Total HT  

 Dépenses 416 666 5 988 417 5 988 417 12 393 500 

 Recettes  416 666 5 988 417 5 988 417 12 393 500 

 ¶ subventions : 416 666 4 749 067 4 749 067 9 914 800 

 -  Région Normandie (40%) 
-  Département du Calvados (15%) 

-  Caen la mer (25%) 

416 666 2 270 367 

929 512,5 

1 549 187,5 

2 270 367 

929 512,5 

1 549 187,5 

4 957 400 

1 859 025 

3 098 375 

 
¶ Autofinancement (20%) 

dont Don du Normandy Memorial Trust 

 
1 239 350 

1 239 350 

1 239 350 

1 239 350 

2 478 700 

2 478 700 

TVA  Dépenses (20%) 83 334 1 197 683 1 197 683 2 478 700 

 Recettes  

¶ FCTVA (16,420%) 

¶ Normandy Mémorial Trust 

Autofinancement 

83 334 974 848 

114 650 

108 185 

974 848 

114 650 

108 185 

2 033 030 

229 300 

216 370 

 Total TTC  500 000 7 186 100 7 186 100 14 872 200 

 

plan de financement CRFB  

(en euros) 

Dépenses/coûts de construction Recettes 

12 393 500 euros HT 

Soit 14 872 200 TTC 

 

(2 478 700 euros de TVA) 

 

Institutions  Hors taxes % 

Ville  2 478 700 20% 

Région  4 957 400 40% 

Communauté Urbaine de Caen-la-Mer  3 098 375 25% 

Conseil Départemental du Calvados  1 859 025 15% 

Total 12 393 500 100 % 

                                                           
1 MM Guézet, Josquin, Chauvois, Dan et Mme Börner. 
2 M. Ledran. 
3 MM Guézet, Josquin, Chauvois, Dan et Mme Börner. 
4 M. Ledran. 
5 MM Ledran, Guézet, Josquin, Chauvois, Dan et Mme Börner. 

Pst : 26 

Pvr : 3 

Vot. : 29 

Pour : 23 

Cont : 5 

Abst : 1 

 

Pst : 26 

Pvr : 3 

Vot. : 29 

Pour : 23 

Cont : 6 

Abst :  

 



 
 
 
 

  
 

 

 

Il faut tenir également compte du FCTVA qui reviendra à la Ville de Ouistreham Riva-Bella (16,420 %) et 

qui sera de 2 033 030 euros. 

 

 

 

 

Grâce à ces donateurs et à la bonne viabilité du projet, la structure sera autonome financièrement. 

 

Point 5 /  Délibération n° 3 du 4 septembre 2017 : ENTRETIEN ET PRESERVATION DU 

PATRIMOINE COMMUNAL ï MODIFICATION DE LôAUTORISATION DE 

PROGRAMME  POUR LA RENOVATION DE LôEGLISE SAINT-SAMSON 
Rapporteur : Mme Mirallès ï Vu en commission des finances le 01/09/17 

[M. Guézet quitte la salle]  

Par délibération en date du 10 avril 2017, le Conseil Municipal a voté une autorisation de programme sur 4 

ans pour la r®novation de lô®glise Saint-Samson. Il est apparu que la délibération comportait quelques erreurs 

dôestimation par tranche, le total des dépenses et recettes restant inchangé.  

[M. Gu®zet r®int¯gre lõassembl®e] 

Aussi, afin de pouvoir lancer le marché public correspondant, après délibération, le Conseil Municipal 

décide ¨ lôunanimit® 

 de modifier lôautorisation de programme comme suit : 

AP ï RENOVATION EGLISE SAINT SAMSON  

Phase Travaux - Plan de Financement prévisionnel associé sous AP à la date du 04/09/2017: 

 2017 2018 2019 2020 TOTAL  

DEPENSES (ú) 168 000 144 000 144 000 144 000 600 000 

RECETTES (ú) 168 000 144 000 144 000 144 000 600 000 

Dont :       

ü Autofinancement 15 160 79 000 77 000 64 000 235 160 

ü    Financement participatif 50 000 20 000 25 000 25 000 120 000 

ü  FCTVA  

ü  Subventions 

0 

102 840 

30 000 

15 000 

22 000 

20 000 

25 000 

30 000 

77 000 

167 840 

 

 Dôinscrire les sommes correspondantes en dépenses et recettes aux budgets primitifs des années 

concern®es (une DM sera propos®e ¨ lôadoption du conseil dans un point ultérieur). 

 

 

 

Fonctionnement  Recettes 

750 000 euros/an 

Institutions  Montants 

Trust britannique 2 500 000 

Ministère de la Défense 600 000 

Crédit Agricole 100 000 

Bouygues Immobilier 90 000 

20 partenaires divers 250 000 

Pst : 26 

Pvr : 3 

Vot. : 29 

Pour : 29 

Cont :  

Abst :  

 



 
 
 
 

  
 

 

Point 6 /  Délibération n° 4 du 4 septembre 2017 : URBANISME  AFFAIRES FONCIERES - 

CONSTITUTION DE SERVITUDES  : 

Rapporteur : M. Hitier  

La commune a vendu un terrain rue Gambetta (derrière la Maison des Loisirs) à la SAS Normandie Habitat 

(filiale dôInvestir Immobilier) pour la construction de logements sociaux au profit de la soci®t® anonyme 

H.L.M. LOGI PAYS.  

Dans le cadre de la revente du terrain à LOGI PAYS, il y a lieu de constituer des servitudes au profit de la 

commune sur les parcelles cadastrées section AZ n°443 appartenant à Normandie Habitat et AZ n°444 

appartenant à LOGI PAYS pour le passage des piétons et des réseaux sur une largeur de 5 m de la rue 

Gambetta ¨ lôarri¯re de la Maison des Loisirs. 

Par ailleurs, dans le cadre de la cession du pavillon situé 65 rue Gambetta (ancien P.I.J.) cadastré section AZ 

n°s 445 et 447 à Madame Adélaïde MOUCHEL, il a été négocié au profit de cette dernière une servitude de 

stationnement de 2 véhicules légers dans la cour de la résidence Camille Claudel, propriété de la commune 

cadastrée section AZ ° 446. 

Après délibération, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, décide dôaccepter ces servitudes et autorise le 

Maire à signer toutes pièces nécessaires à leur constitution. 

Point 7 /  Délibération n° 5 du 4 septembre 2017 : FINANCES COMMUNALES ï BUDGET 

GENERAL ï ADMISSION EN NON VALEUR  : 
Rapporteur : M. Pujol ï Vu en commission des finances le 01/09/17 

Le comptable du Tr®sor a inform® la collectivit® quôil nôa pas pu recouvrer les titres, cotes ou cr®ances port®s 

sur les états produits par ses soins dans lesquels figurent les motifs des carences, principalement le non 

règlement de factures de cantine. Il sollicite lôallocation en non-valeur de ces derniers.  

En conséquence, apr¯s d®lib®ration, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôacc®der ¨ cette 

requête en inscrivant la somme de 3 869.88 euros en non-valeurs sur la ligne 654 du Budget Général.   

Point 8 /  Délibération n° 6 du 4 septembre 2017 : FINANCES COMMUNALES ï BUDGET 

GENERAL - VOTE DôUNE DECISION MODIFICATIVE (DM N°3 ) 
Rapporteur : M. Pujol ï Vu en commission des finances le 01/09/17 

Conformément aux instructions comptables et budgétaires autorisant le recours à des  modifications 

dôajustement en cours dôexercice, il  est propos® au Conseil Municipal dôadopter la d®cision modificative 

suivante :  

BUDGET GENERAL ï DM3 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  RECETTES 

cpte objet montant cpte objet montant 

O11 Charges à caractère général  73 Impôts et taxes 
 

6042 Comm° - Prestation KAREN WOODS  4 200,00ú  7364 Produit des jeux 6 204,00ú 

65 Autres charges de gestion courante     

6541 Compl. créances admises en non valeurs 500,00ú    

6574 Subvention AJSO HANDBALL 1 000,00ú     

6574 Subvention HANDI CHIENS  504,00ú     

 TOTAL 6 204ú   TOTAL 6 204ú  

 

 

Pst : 26 

Pvr : 3 

Vot. : 29 

Pour : 29 

Cont :  

Abst :  

 

Pst : 26 

Pvr : 3 

Vot. : 29 

Pour : 29 

Cont :  

Abst :  

 



 
 
 
 

  
 

 

SECTION DôINVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

cpte objet montant Cpte objet montant 

   024 

Vente de terrains le Planitre / Clos Mal 

Acquis 2 309 805 ú 

20 Immobilisations incorporelles  10 

 

Dotations, fonds divers  

2031  Complément Fouilles archéologiques 2 000,00 ú 10226 

Complément produit Taxe 

dôam®nagement 10 125,00ú 

21 Immobilisations corporelles     

2051 

Conception et création charte graphique 

CRFB 10 125,00 ú 13 Subventions d'investissement  

2152 Acquisition de panneaux de Police  562,00ú  1321 

Etat ïSubv° aménagement de la 

promenade de la paix 5 000,00ú 

21534 

Installation et fourniture borne de recharge 

2 véhicules électriques 4 809,00 ú 1322 Région Normandie subvention CRFB 416 666,00ú 

2168 Collections et îuvres dôart (montre CRFB) 3 500,00 ú    

2184 Chaise empilable -5 484,20ú    

2188 Complément Scène modulable  9 270,00 ú    

2188 Fourniture mise en place dôun coffre-fort 1 577,00ú     

2188 Robot nettoyage piscine 2 489,00 ú   
 

23 Immobilisations en cours     

2313 

Complément AP Eglise St Samson ï 

rénovation 

 

8 000,00 ú 

 

  

 

2313 AP/CP Construction CRFB  500 000,00ú    

O20 Dépenses imprévues -21 722.80ú    

  TOTAL 515 125 ú  TOTAL 2  741 596 ú  

 

[ Mme Müller quitte la salle ]  

M. Dan souhaiterait pouvoir procéder à un vote séparé pour toutes les modifications qui concernent 
le projet de CRFB. Sa demande est acceptée. 

1) Délibération n° 6.1 du 4 septembre 2017 : Vote pour les articles concernant le CRFB 

Après délibération, les articles concernés par le CRFB sont adoptés à la majorité des présents6, 

avec 5 voix contre et 1 abstention. 

 

2) Délibération n° 6.2 du 4 septembre 2017 : Vote pour les autres articles et chapitres 

Après délibération, les autres articles concernés par le CRFB sont adoptés à lôunanimit® 

des présents7. 

 

 

  

                                                           
6 Mme Müller est absente pendant le vote de la présente délibération. 
7 Mme Müller est absente pendant le vote de la présente délibération. 

Pst : 25 

Pvr : 3 

Vot. : 28 

Pour : 22 

Cont : 5 

Abst : 1 

 

Pst : 25 

Pvr : 3 

Vot. : 28 

Pour : 28 

Cont :  

Abst :  

 



 
 
 
 

  
 

 

Point 9 /  Délibération n° 7 du 4 septembre 2017 : GESTION DU PERSONNEL - ACTUALISATION 

DU TABLEAU DES EMPLOIS  OCCASIONNELS 
Rapporteur : M. Poilpot ï Vu en commission des finances le 01/09/17 

[Mme M¿ller r®int¯gre lõassembl®e tandis que Mme Pinon quitte la salle en donnant pouvoir ¨ M. 
Poilpot]  

 Le tableau de recrutement temporaire optimisant le fonctionnement des services établi depuis plusieurs 

années n®cessite des ajustements li®s ¨ lô®volution de lôorganisation du travail, comme par exemple le 

transfert de compétences de la sécurité des baignades en mer (la ville ne recrute plus de MNS sauf pour le 

bassin de natation, de la m°me mani¯re quôelle ne fait plus appel ¨ des saisonniers lô®t® pour le camping 

municipal, etc.). 

En conséquence, après délibération, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôadopter les propositions 

suivantes : 

 

Cadre d'emploi Nbre Niveau de rémunération  Motif invoqué Niveau de recrutement 

FILIERE ADMINISTRATIVE  

Service en Mairie 

Adjoint Administratif 2 
1er échelon du grade 

d'adjoint administratif 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité 
Sans conditions particulières 

Rédacteur territorial 3 
1er échelon du grade de 

rédacteur 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité 
Sans conditions particulières 

Attaché territorial 2 
Selon la grille indiciaire des 

attachés territoriaux 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité 
Sans conditions particulières 

Attaché principal 1 

Selon la grille indiciaire des 

attachés principaux 

territoriaux 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité 
Sans conditions particulières 

FILIERES TECHNIQUES  

Agents des écoles  

Adjoint technique 10 
1er échelon du grade 

d'adjoint technique 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité 
Sans conditions particulières 

ACMSH (centre de loisirs) 

Adjoint technique 7 
1er échelon du grade 

d'adjoint technique 

Accroissement saisonnier 

d'activité 
Sans conditions particulières 

FILIERE SECURITE  

Police municipale 

Agent de surveillance de 

la voie publique en 

renfort saisonnier 

4 

1er échelon du grade de 

gardien-brigadier, échelle 

C2 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité 

sans conditions particulières 

sinon celles imposées par la Loi 

FILIERE SPORTIVE  

Activités kayak pour le grand public 

Agent accomplissant la 

préparation, mise en 

place et encadrement 

des séances 

1 

11ème échelon du grade de 

Conseiller des APS au 

prorata des heures effectuées 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité 

Titulaire d'un diplôme, titre à 

finalité professionnelle ou 

certificat de qualification de la 

discipline encadrée, conformes 

aux règlements en vigueur. 

 

 

Pst : 25 

Pvr : 4 

Vot. : 29 

Pour : 29 

Cont :  

Abst :  

 



 
 
 
 

  
 

 

Encadrement des stages sportifs municipaux 

Petites vacances 

scolaires (Hiver, 

printemps, toussaint, 

Noël) 

5 
9 ème échelon du grade de 

conseiller des APS 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité : 

Préparation, mise en place et 

encadrement des séances 

organisées par la 

municipalité et proposées 

aux enfants, adolescents et 

adultes de la commune ou 

aux touristes. 

Titulaire d'un diplôme, titre à 

finalité professionnelle ou 

certificat de qualification de la 

discipline encadrée, conformes 

aux règlements en vigueur. 

Vacances estivales 5 
1er échelon du grade 

d'éducateur des APS  

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité : 

Préparation, mise en place et 

encadrement des séances 

organisées par la 

municipalité et proposées 

aux enfants, adolescents et 

adultes de la commune ou 

aux touristes. 

Titulaire d'un diplôme, titre à 

finalité professionnelle ou 

certificat de qualification de la 

discipline encadrée, conformes 

aux règlements en vigueur. 

Surveillance des baignades - Piscine 

Maîtres-Nageurs 

Sauveteurs 
4 

Selon la grille indiciaire des 

éducateurs des APS 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité 
Titulaire du BEESAN 

FILIERE CULTURELLE  

Professeur de musique 2 

1er échelon du grade 

d'assistant territorial 

d'enseignement artistique 

Accroissement temporaire 

ou saisonnier d'activité 

Titulaire d'un diplôme, titre à 

finalité professionnelle ou 

certificat de qualification de la 

discipline encadrée, conformes 

aux règlements en vigueur, 

 

Point 10 /  Délibération n° 8 du 4 septembre 2017 : CREATION DôUN CENTRE DôACTIVITES 

NAUTIQUES A OUISTREHAM  
Rapporteur : M. Bouvy ï Vu en commission des finances le 01/09/17 

En remplacement de lô®cole de voile devenue v®tuste, la commune de Ouistreham souhaite depuis un certain 

temps am®nager un centre dôactivit®s nautiques sur la jet®e Paul Emile Victor, proposant diverses activit®s : 

-  Voile légère (dériveurs, catamaran, planche à voile) 

-  Voile habitable 

-  Char à voile 

-  Kitesurf 

-  Kayak 

-  Stand up paddle board 

-  Aviron sur le canal et aviron de mer 

-  Formation permis bateau 

-  Modélisme nautique 

-  Plongée 

-  é 

Il sôagirait dôun lieu de pratiques tant pour des novices que pour des confirm®s, jeunes et moins jeunes, et ¨ 

la fois pour la pratique scolaire, de loisirs, sportive et de compétition, en famille ou en solo. 

Diverses structures seront utilisatrices du centre dôactivit®s nautiques (acc¯s aux classes et locaux de stockage 

de mat®riel é), comme les associations OCEAN (Ouistreham/Colleville-Montgomery Ecole d'Activités 

Nautiques), Caen Plong®e, la SRCO (Soci®t® des R®gates de Caen/Ouistreham), lô®cole de kite-surf de la 

Pst : 25 

Pvr : 4 

Vot. : 29 

Pour : 28 

Cont :  

Abst : 1 

 


